
CHAPITRE 74

Loi concernant le louage de choses

[Sanctionnée le 22 décembre 1973]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment de l'Assemblée nationale du Québec,
décrète ce qui suit:

1. Les chapitres Premier et Deuxième
du titre Septième du livre Troisième du
Code civil et les articles 1600 à 1665 sont
remplacés par ce qui suit:

« CHAPITRE PREMIER.

« DU LOUAGE DE CHOSES.

« SECTION I.

« RÈGLES APPLICABLES A TOUS LES BAUX.

« § 1.—Dispositions générales.

« 1 6 0 0 . Le louage de choses est un
contrat par lequel le locateur s'engage
envers le locataire à lui procurer la jouis-
sance d'une chose pendant un certain
temps, moyennant une contre-partie, le
loyer.

« 1 6 0 1 . Le louage a pour objet un
meuble ou un immeuble.

« 1 6 0 2 . Le louage est à durée fixe
ou indéterminée.

« 1 6 0 3 . Les dispositions du présent
chapitre ne s'appliquent pas au crédit-
bail consenti par une personne qui fait le
commerce de prêter ou de consentir du
crédit et qui, à la demande du locataire, a
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acquis d'un tiers la propriété du bien qui
fait l'objet du contrat pourvu que

1. le crédit-bail soit consenti pour des
fins commerciales, industrielles, profes-
sionnelles ou artisanales;

2. le crédit-bail porte sur un bien meu-
ble;

3. le locataire ait procédé lui-même au
choix du bien;

4. le locateur cède expressément au
locataire les garanties qui lui résultent
de la vente intervenue avec le tiers; et que

5. la cession des garanties soit acceptée
sans réserve par le tiers.

« § 2.—Obligations du locateur.

« 1 6 0 4 . Le locateur doit:
1. livrer la chose en bon état de répara-

tions de toute espèce;
2. entretenir la chose en état de servir

à l'usage pour lequel elle a été louée;
3. procurer la jouissance paisible de la

chose pendant la durée du bail.

« 1 6 0 5 . Le locateur doit, en cours de
bail, faire toutes les réparations néces-
saires autres que locatives.

« 1 6 0 6 . Le locateur doit garantir le
locataire contre les défauts cachés de la
chose qui en empêchent ou en diminuent
l'usage, que le locateur les connaisse ou
non.

Le locateur qui connaissait ou était
présumé connaître les défauts est, en
outre, responsable du dommage subi par
le locataire.

« 1 6 0 7 . Le locateur ne peut, en cours
de bail, changer la forme ou la destination
de la chose.

« 1 6 0 8 . Le locateur n'est pas respon-
sable du dommage résultant d'un trouble
de fait qu'un tiers apporte à la jouissance
de la chose, sous réserve des dispositions
des articles 1635 et 1636.

Toutefois, si la jouissance de la chose
en est diminuée, le locataire conserve ses
autres recours contre le locateur.

« 1 6 0 9 . Le locateur est tenu à la
garantie des troubles de droit.
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Le locataire, pourvu que le trouble ait
été dénoncé au locateur, peut, suivant les
circonstances, obtenir une diminution de
loyer ou la résiliation du bail, et des
dommages-intérêts.

« 1 6 1 0 . L'inexécution d'une obliga-
tion par le locateur donne au locataire le
droit de demander, outre des dommages-
intérêts:

1. l'exécution en nature de l'obligation,
dans les cas qui le permettent;

2. la résiliation du contrat, si l'inexécu-
tion lui cause un préjudice sérieux;

3. la diminution du loyer.

« 1 6 1 1 . Si le tribunal a accordé une
diminution de loyer, le locateur qui a
remédié au défaut a droit au rétablisse-
ment du loyer pour l'avenir.

« 1 6 1 2 . Si le locateur n'effectue pas
les réparations et améliorations auxquelles
il est tenu, le locataire peut, sans préjudice
à ses autres droits et recours, s'adresser
au tribunal pour obtenir la permission de
retenir le loyer afin d'y faire procéder.

« 1 6 1 3 . Le tribunal qui permet la
retenue du loyer en fixe le montant et les
conditions, de même que la somme que le
locataire est autorisé à débourser.

« 1 6 1 4 . Le montant retenu est impu-
té au paiement des réparations ou amélio-
rations.

Le locateur est responsable envers le
locataire de tout montant excédant le
loyer retenu et que ce dernier a été autorisé
à débourser.

« 1 6 1 5 . Le locataire doit rendre
compte au locateur des réparations ou
améliorations effectuées et lui remettre les
pièces justificatives des dépenses encourues.

« 1 6 1 6 . Le tribunal doit, lorsque les
circonstances le justifient, étendre le délai
accordé au locateur pour effectuer les
réparations ou améliorations, pourvu que
demande en soit faite avant l'expiration
de ce délai.
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« § 3.—Obligations du locataire.

« 1 6 1 7 . Le locataire doit:
1. user de la chose en bon père de

famille;
2. payer le loyer;
3. rendre la chose à l'expiration du bail.

« 1 6 1 8 . Le locataire ne peut, en cours
de bail, changer la forme ou la destination
de la chose.

« 1 6 1 9 . Le locataire ne peut sous-
louer toute ou partie de la chose ou céder
son bail sans le consentement du locateur
qui ne peut le refuser sans motif raison-
nable.

Si le locateur ne répond pas dans les
quinze jours, il est réputé avoir consenti.

Le locateur qui consent à la sous-loca-
tion ou à la cession du bail ne peut exiger
que le remboursement des dépenses raison-
nablement encourues.

« 1 6 2 0 . Le sous-locataire n'est tenu,
envers le locateur principal, que jusqu'à
concurrence du loyer de la sous-location
dont il peut être débiteur au moment de
la saisie; il ne peut opposer les paiements
faits par anticipation.

Le paiement fait par le sous-locataire,
soit en vertu d'une stipulation portée en
son bail et dénoncée au locateur, soit
conformément à l'usage des lieux, n'est pas
réputé fait par anticipation.

« 1 6 2 1 . Le locataire répond des dé-
gradations et des pertes qui surviennent à
la chose à moins qu'il ne prouve qu'elles
ont eu lieu sans faute de sa part ou de
celle des personnes à qui il en permet
l'accès ou l'usage.

« 1 6 2 2 . Le locataire doit permettre
au locateur de vérifier l'état de la chose.

Le locateur doit user de ce droit de
façon raisonnable.

« 1 6 2 3 . Le locataire doit rendre la
chose dans l'état où il l'a reçue, sauf les
changements résultant de son vieillisse-
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ment normal, d'un cas fortuit ou d'une
force majeure.

L'état de la chose peut être constaté
par la description qu'en ont faite les
parties.

Faute de telle description, le locataire
est présumé l'avoir reçue en bon état,
sauf preuve contraire.

« 1 6 2 4 . Le locataire peut, à l'expi-
ration du bail, enlever les améliorations et
additions qu'il a faites à la chose.

Si elles ne peuvent être enlevées sans
détérioration de la chose, le locateur a
droit de les retenir en en payant la valeur,
ou de forcer le locataire à les enlever.

Si la remise en l'état primitif est impos-
sible, le locateur les garde sans indemnité.

« 1 6 2 5 . Le locataire doit subir les
réparations urgentes et nécessaires.

Il a néanmoins droit à une diminution
de loyer, suivant les circonstances.

Il peut aussi demander la résiliation du
bail si les réparations sont de nature à
lui causer un préjudice sérieux.

« 1 6 2 6 . Le locateur peut obtenir
l'évacuation ou la dépossession temporaire
du locataire afin de procéder à des répa-
rations nécessaires.

Le tribunal doit alors fixer les conditions
requises pour la protection des droits du
locataire.

« 1 6 2 7 . Le locataire est tenu des
menues réparations d'entretien.

Il n'est cependant pas tenu à ces répa-
rations locatives si elles résultent du
vieillissement normal de la chose, d'un
cas fortuit ou d'une force majeure.

« 1 6 2 8 . L'inexécution d'une obliga-
tion par le locataire donne au locateur le
droit de demander, outre des dommages-
intérêts:

1. l'exécution en nature de l'obligation,
dans les cas qui le permettent;

2. la résiliation du contrat, si l'inexécu-
tion lui cause un préjudice sérieux.
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« § 4.—Expiration du contrat.

« 1 6 2 9 . Le bail à durée fixe cesse
de plein droit à l'arrivée du terme.

« 1 6 3 0 . La partie qui entend résilier
un bail à durée indéterminée doit donner
à l'autre un avis à cet effet.

« 1 6 3 1 . L'avis est de:
1. un mois ou une semaine, selon que le

loyer est payable au mois ou à la se-
maine.

Si le loyer est payable selon un autre
terme, l'avis doit être donné dans le même
délai que ce terme ou, s'il excède trois
mois, dans un délai de trois mois;

2. trois jours, pour les meubles.

« 1 6 3 2 . Le bail n'est pas résilié par
par le décès de l'une des parties.

« 1 6 3 3 . Dans une action en résilia-
tion pour défaut de paiement du loyer, le
locataire peut éviter la résiliation en
payant, avant jugement, le loyer dû, les
intérêts et les frais.

« SECTION II.

« RÈGLES PARTICULIÈRES AU BAIL IMMOBILIER.

« § 1.—Dispositions générales.

« 1 6 3 4 . La personne qui occupe un
immeuble avec la tolérance du propriétaire
est présumée locataire, sauf preuve con-
traire.

Dans ce cas, le bail est à durée indéter-
minée. Il commence en même temps que
l'occupation et comporte un loyer corres-
pondant à la valeur locative.

« 1 6 3 5 . Le locataire doit se conduire
de façon à ne pas troubler la jouissance
normale des autres locataires du même
immeuble.

Il répond, envers le locateur et les au-
tres locataires, des dommages qui peuvent
résulter de la violation de cette obligation
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de sa part ou de celle des gens à qui il
permet l'accès de l'immeuble.

Cette violation permet aussi au locateur
de demander la résiliation du bail.

« 1 6 3 6 . Dans les cas prévus par
l'article 1635, après avoir mis en demeure
le locateur commun, le locataire troublé
peut obtenir, si ce trouble persiste, une
diminution de loyer ou la résiliation du
bail, suivant les circonstances.

Il peut aussi obtenir des dommages-
intérêts du locateur commun, à moins que
celui-ci ne prouve qu'il a agi en bon père
de famille, sauf le recours du locateur en
remboursement contre le locataire en
faute.

« 1 6 3 7 . Le locateur a, pour la garan-
tie de ses droits, un privilège sur les effets
mobiliers se trouvant sur les lieux et qui
appartiennent au locataire.

« 1 6 3 8 . Le privilège a aussi pour
objet les effets mobiliers se trouvant sur
les lieux et qui appartiennent au sous-
locataire, jusqu'à concurrence de sa dette
envers le locataire.

« 1 6 3 9 . Le privilège a aussi pour
objet les effets mobiliers appartenant à
un tiers, lorsque ceux-ci se trouvent sur
les lieux avec son consentement, pour le
loyer échu ayant que le locateur n'ait été
avisé ou n'ait eu autrement connaissance
du droit du tiers.

Le privilège n'a pas pour objet les
effets mobiliers qui ne se trouvent sur les
lieux que provisoirement ou accidentelle-
ment.

L'avis donné au locateur par le tiers
vaut à l'égard de l'acquéreur subséquent
de l'immeuble.

« 1 6 4 0 . Le privilège du locateur s'é-
tend aux effets qui ont été enlevés de
l'immeuble pourvu que la saisie en soit
effectuée dans les quinze jours de leur enlè-
vement.

La saisie de marchandises n'est valable
que si celles-ci sont encore la propriété du
locataire.
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« 1 6 4 1 . Le bail est reconduit taci-
tement pour un an ou pour la même
période si celle-ci était originellement
inférieure à un an, lorsqu'après l'expira-
tion d'un bail à durée fixe, le locataire
continue d'occuper les lieux plus de huit
jours sans opposition de la part du loca-
teur.

Le bail reconduit est un bail à durée fixe
et obéit aux mêmes règles que ce dernier.
Il est lui-même sujet à la reconduction.

Les dispositions du présent article ne
s'appliquent pas au bail d'un local d'habi-
tation régi par les articles 1659 à 1661.

« 1 6 4 2 . La sûreté consentie par un
tiers pour garantir l'exécution des obliga-
tions du locataire ne s'étend pas au bail
reconduit ou prolongé.

« 1 6 4 3 . En cas d'incendie dans les
lieux loués, le locataire n'est tenu aux
dommages-intérêts que si preuve est faite
de sa faute ou de celle des personnes à qui
il en permet l'accès.

« 1 6 4 4 . Après avoir informé ou tenté
d'informer le locateur, et si celui-ci n'agit
pas en temps utile, le locataire peut entre-
prendre une réparation urgente et néces-
saire pour la conservation ou l'usage de
l'immeuble loué.

Néanmoins, le locateur peut en tout
temps intervenir pour continuer les tra-
vaux.

Le locateur doit rembourser au loca-
taire les dépenses raisonnables ainsi en-
courues.

« 1 6 4 5 . Dans un bail à durée fixe
d'un an ou plus, le locataire doit, aux fins
de location, permettre la visite des lieux
et l'affichage au cours des trois mois qui
précèdent l'expiration du bail.

Dans un bail à durée fixe de moins d'un
an, le délai est d'un mois.

Dans un bail à durée indéterminée, le
locataire est tenu à cette obligation à
compter de l'avis donné conformément à
l'article 1630.

« 1 6 4 6 . L'aliénation volontaire ou
judiciaire de l'immeuble, de même que
l'extinction du titre du locateur notam-
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ment par l'avènement d'une condition
résolutoire, l'exercice d'un droit de rachat
ou d'une clause de dation en paiement
emportant résolution, la fin d'un usufruit
ou l'ouverture d'une substitution, ne met
pas fin de plein droit au bail à durée fixe.

Toutefois, si le bail n'est pas enregistré
ou est enregistré après l'enregistrement
de l'acte d'aliénation ou de l'acte en vertu
duquel le titre a été consenti et qu'il reste
à courir plus de douze mois à compter de
l'aliénation ou de l'extinction du titre,
l'acquéreur ou celui qui bénéficie de l'ex-
tinction du titre peut y mettre fin à l'expi-
ration de cette période en donnant préala-
blement un avis au locataire.

Cet avis est de six mois dans le cas d'un
local servant à des fins industrielles,
commerciales, professionnelles ou artisa-
nales et de trois mois dans les autres cas.

« 1 6 4 7 . L'aliénation volontaire ou
judiciaire de l'immeuble, de même que
l'extinction du titre du locateur ne met pas
fin de plein droit au bail à durée indéter-
minée.

L'acquéreur ou celui à qui bénéficie
l'extinction du titre peut y mettre fin en
donnant un avis au locataire conformé-
ment aux dispositions de l'article 1631.

« 1 6 4 8 . Le locateur peut obtenir
l'éviction du locataire qui continue d'occu-
per les lieux après l'expiration du bail ou
après la date convenue en cours de bail.

« 1 6 4 9 . Le bail est résilié par l'expro-
priation de la chose.

En cas d'expropriation partielle, le
locataire peut, suivant les circonstances,
obtenir une diminution de loyer ou la
résiliation du bail.

En aucun cas, le locataire ne peut récla-
mer des dommages-intérêts du locateur.

« § 2.—Dispositions particulières au bail
d'un local d'habitation.

« I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

« 1 6 5 0 . Les dispositions des articles
1650 à 1665 s'appliquent au bail d'un
local habituellement occupé comme lieu
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d'habitation, avec ses services, accessoires
et dépendances.

« 1 6 5 1 . Elles s'appliquent même si
le locataire utilise une partie des lieux à des
fins commerciales, industrielles, profes-
sionnelles ou artisanales, pourvu que cette
partie n'excède pas le tiers de la surface
totale.

« 1 6 5 2 . Est sans effet toute stipu-
lation incompatible avec les dispositions
des articles 1610, 1612 à 1616, 1619, 1622,
1625, 1628, 1635, 1636 et 1643 à 1647
lorsqu'elles s'appliquent au bail d'un local
d'habitation et avec les dispositions des
articles 1653 à 1665.

« 1 6 5 3 . L'inefficacité d'une stipula-
tion visée à l'article 1652 n'emporte pas la
nullité du bail pour le surplus.

(( II. OBLIGATION DES PARTIES.

(( 1 6 5 4 . Le locateur doit livrer et
entretenir le local en bon état d'habita-
bilité et en procurer la jouissance paisible.

« 1 6 5 5 . Le locateur est tenu d'effec-
tuer toutes les réparations qui lui sont
imposées par la loi ou par un règlement
municipal concernant la sécurité ou la
salubrité du local.

Le locataire a contre le locateur les
mêmes droits à l'égard de ces réparations
que si le locateur s'était engagé par un
bail, à les effectuer.

« 1 6 5 6 . Sauf urgence et sous réserve
de son droit de faire visiter le local à un
locataire éventuel conformément à l'arti-
cle 1645, le locateur doit donner au loca-
taire un préavis d'au moins vingt-quatre
heures de son intention de visiter les lieux
conformément à l'article 1622.

Le locateur doit aussi donner un préavis
d'au moins vingt-quatre heures de son
intention de faire visiter le local à un
acquéreur éventuel.

« 1 6 5 7 . Le locataire doit user du
local en bon père de famille et le maintenir
en bon état de propreté.
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« 1 6 5 8 . Le locataire ne peut, sans
le consentement du locateur, employer 0u
conserver dans le local aucune substance
qui constitue un risque d'incendie et qui
aurait pour effet d'augmenter les primes
d'assurance du locateur.

« 1 6 5 9 . Tout bail à durée fixe de
douze mois ou plus est, à son terme, pro-
longé de plein droit pour une période de
douze mois.

Tout bail à durée fixe de moins de douze
mois est, à son terme, prolongé de plein
droit pour une même période.

Les parties peuvent cependant convenir
d'une période de prolongation différente.

Les dispositions du présent article ne
s'appliquent pas:

1. au bail d'une chambre;
2. au bail d'un local d'habitation dans

lequel au moins trois chambres sont habi-
tuellement données à bail par le locataire;

3. au bail d'un local utilisé à des fins
de villégiature;

4. au bail consenti par un employeur à
son employé accessoirement à un contrat
de travail.

« 1 6 6 0 . Le locateur qui veut éviter
la prolongation d'un bail visé à l'article
1659 ou qui veut augmenter le loyer ou
modifier toute autre condition pour le
renouvellement ou la prolongation d'un
semblable bail, doit en aviser par écrit le
locataire.

Le locataire qui veut éviter la prolon-
gation d'un bail visé à l'article 1659 doit
en aviser par écrit le locateur.

« 1 6 6 1 . L'avis prévu par l'article
1660 doit être donné au moins trois mois
avant l'arrivée du terme, dans le cas d'un
bail à durée fixe de douze mois ou plus
et un mois ou une semaine ayant l'arrivée
du terme dans le cas d'un bail à durée fixe
de moins de douze mois selon que le loyer
est payable au mois ou à la semaine.
Si le loyer est payable selon un autre
terme, l'avis doit être donné dans le même
délai que ce terme ou, s'il excède trois mois,
dans un délai de trois mois.
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L'une des parties peut pour motif
raisonnable, et avec la permission d'un
juge en chambre, donner avis après l'expi-
ration du délai prévu par le premier alinéa
du présent article pourvu que l'autre
partie n'en subisse aucun préjudice grave.

Dans le cas d'un bail prévu par le
paragraphe 4 de l'article 1659, le locateur
doit donner au locataire un avis d'au
moins un mois pour mettre fin au bail,
que ce bail soit à durée fixe ou indéter-
minée.

« 1 6 6 2 . Lorsqu'en cours de bail il
y a aliénation volontaire ou judiciaire de
l'immeuble ou extinction du titre du loca-
teur, le nouvel acquéreur ou celui à qui
bénéficie l'extinction du titre a, envers le
locataire, les droits et les obligations résul-
tant du bail en cours.

« III. RÉSILIATION DU BAIL.

« 1 6 6 3 . Le locateur ne peut deman-
der la résiliation du bail pour défaut de
paiement du loyer que si le locataire est
en retard de plus de trois semaines.

« 1 6 6 4 . Le locateur peut obtenir
la résiliation du bail lorsque le local mena-
ce ruine et devient dangereux pour le
public ou pour les occupants.

« 1 6 6 4 a . Le locataire a la faculté de
résilier le bail en cours s'il a obtenu la
permission de louer un local dans un
immeuble d'habitation à loyer modique

1. administré par une corporation cons-
tituée suivant l'article 55 de la Loi de la
Société d'habitation du Québec (1966/
1967, chapitre 55);

2. construit en vertu de la Loi autorisant
les membres du conseil de la cité de Mont-
réal à exécuter un projet d'élimination de
taudis et de construction d'habitations
salubres (1956/1957, chapitre 23) et de la
Loi facilitant davantage l'exécution d'un
projet d'élimination de taudis et de cons-
truction de logements salubres dans la
cité de Montréal (1956/1957, chapitre
53).

Il doit en faire la demande au moins
trois mois avant la date prévue pour l'en-
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trée en possession d'un tel local dans le cas
d'un bail à durée fixe de six mois ou plus,
et une semaine, dans le cas d'un bail à
durée fixe de moins de six mois.

Le locataire a de la même manière, la
faculté de résilier le bail en cours s'il est
admis dans un centre d'accueil visé par la
Loi sur les services de santé et les services
sociaux (1971, chapitre 48) ou dans un
foyer d'hébergement pour personnes âgées
administré par une corporation sans but
lucratif.

« 1 6 6 4 b . L'héritier ou légataire d'un
locataire décédé a la faculté de résilier le
bail en cours.

Il doit en aviser par écrit le locateur au
moins trois mois avant la résiliation.

Cet avis doit être donné dans les six
mois qui suivent le décès.

« 1 6 6 4 c . Si le locataire quitte le local
avant l'expiration du bail en emportant
ses effets mobiliers, le locateur peut con-
sentir un bail à un nouveau locataire.

Le nouveau bail emporte résiliation de
l'ancien, mais le locateur conserve ses re-
cours en dommages-intérêts contre celui
qui a quitté les lieux.

« IV. PROHIBITIONS.

« 1 6 6 4 d . Le locateur ne peut exiger
d'avance que le paiement d'un terme de
loyer, ou, si ce terme excède un mois, le
paiement d'un mois de loyer.

Il ne peut exiger quelqu'autre montant
que ce soit, sous forme de dépôt ou autre-
ment.

« 1 6 6 4 e . Le locateur ne peut exiger
la remise d'un chèque ou autre effet post-
daté pour le paiement du loyer, sauf pour
le dernier terme ou, si ce terme excède un
mois, pour le paiement du dernier mois de
loyer.

« 1 6 6 4 f . Est sans effet:

1. toute clause de déchéance de terme
concernant le paiement du loyer;

2. dans un bail à durée fixe de douze
mois ou moins, toute clause visant direc-
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tement ou indirectement à faire varier le
loyer en cours de bail.

« 1 6 6 4 g . Est sans effet:

1. toute clause d'exonération ou de
limitation de responsabilité en faveur du
locateur;

2. toute convention visant à rendre le
locataire responsable d'un dommage causé
sans sa faute.

« 1 6 6 4 h . Est annulable ou réduc-
tible:

1. toute clause pénale dont le montant
prévu excède les dommages réellement
subis par le locateur;

2. toute clause qui, en tenant compte
des circonstances, est abusive, excessive
ou exorbitante.

« 1 6 6 4 i . Est sans effet toute clause
discriminatoire en raison de la race, la
croyance, le sexe, la couleur, la nationalité,
l'origine ethnique, le lieu de naissance ou la
langue d'un locataire ou d'un occupant
du local.

« 1 6 6 4 j . Est sans effet toute conven-
tion visant à modifier les droits du loca-
taire en raison de l'augmentation des
membres de sa famille, à moins que
l'espace du local ne la justifie.

« 1 6 6 4 k . Est sans effet toute con-
vention par laquelle le locataire s'oblige
à ne pas acheter de meubles à tempéra-
ment.

« 1 6 6 4 l . Les serrures d'accès à un
local ne peuvent être changées que du
consentement des parties.

« 1 6 6 4 m . Est sans effet toute con-
vention par laquelle le locataire reconnaît
que le local est en bon état d'habitabilité.

« V. INFRACTIONS.

« 1 6 6 4 n . Si les parties concluent un
bail écrit, le locateur doit, dans les quinze
jours de sa conclusion, en remettre au
locataire un exemplaire reproduisant, inté-
gralement et en la manière y indiquée, la
section II de la formule qui apparaît en
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annexe après l'article 1665, y compris
l'avertissement, les titres et les indications
en marge.

« 1 6 6 4 o . Si les parties conviennent
de conclure un bail verbal, le locateur doit,
dans les trois jours de sa conclusion, re-
mettre au locataire un écrit, reproduisant,
intégralement et en la manière y indiquée,
la section II de la formule qui apparaît
en annexe [après l'article 1665, y compris
l'avertissement, les titres et les indications
en marge.

« 1 6 6 4 p . Le bail et l'écrit prévus par
les articles 1664n et 1664o doivent être
rédigés en français ou en anglais, au choix
du locataire.

« 1 6 6 4 q . Les caractères du bail ou
de l'écrit prévus par les articles 1664n et
1664o doivent, s'il est imprimé, être d'au
moins:

1. 12 points sur corps 13, en lettres
capitales et en caractère gras, pour les
indications en marge, pour les titres et
pour le mot « avertissement » qui se
trouve au début de la section II;

2. 10 points sur corps 11 pour le reste
du contrat.

« 1 6 6 4 r . Nul ne peut refuser de
consentir un bail à un locataire éventuel
ou de maintenir un locataire dans ses
droits pour la seule raison que celui-ci a
un ou plusieurs enfants, compte tenu de
l'espace du local.

« 1 6 6 4 s . Nul ne peut refuser de con-
sentir un bail ou exercer de la discrimina-
tion dans la conclusion ou l'exécution d'un
bail, en raison de la race, la croyance, le
sexe, la couleur, la nationalité, l'origine
ethnique, le lieu de naissance ou la
langue.

« 1 6 6 4 t . Quiconque contrevient aux
dispositions des articles 1664l ou 1664n à
1664s commet une infraction et est passi-
ble, en outre du paiement des frais, d'une
amende d'au plus $500 pour chaque infrac-
tion.

« 1 6 6 4 u . Quiconque exige du loca-
taire une prestation autre que celles per-
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mises par les articles 1664d ou 1664e com-
met une infraction et est passible, en outre
du paiement des frais, d'une amende d'au
plus $500 pour chaque infraction.

« 1 6 6 4 v . La contravention à l'un des
articles mentionnés aux articles 1664/ ou
1664M ne permet pas de demander la
nullité du bail.

« 1 6 6 4 W . Les poursuites en vertu
des articles 1664t ou 1664u sont intentées
par toute personne autorisée par le procu-
reur général suivant la Loi des poursuites
sommaires (Statuts refondus, 1964, cha-
pitre 35), et la deuxième partie de cette loi
s'y applique.

« 1 6 6 5 . Le tribunal qui condamne
à l'amende une personne accusée d'une
infraction mentionnée aux articles 1664/
ou 1664M peut, à la demande de la vic-
time, ordonner au prévenu de rembourser
à celle-ci tout montant perçu sans droit
ou de lui payer les dommages-intérêts
qu'elle a encourus par suite de la commis-
sion de l'infraction.

Si le prévenu ne se conforme pas à
l'ordonnance dans le délai fixé par le tribu-
nal, la victime peut la faire enregistrer au
greffe du tribunal civil compétent.

L'ordonnance est alors exécutée comme
tout jugement de ce tribunal. »
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ANNEXE SCHEDULE

Le locateur, par le présent bail,
loue au locataire les lieux situés à

connus et décrits comme suit:

Ces lieux seront occupés comme local
d'habitation.

Ce bail aura une durée de mois,
commençant le jour de
19 , jusqu'au
jour de 1 9 . . . .

Un exemplaire signé de ce bail sera remis
par le locateur au locataire dans les quinze
jours de sa conclusion.

Ce bail est fait en considération de la
somme totale de
dollars ($ ), que le locataire paiera
au locateur en versements
(dire s'ils sont mensuels, hebdomadaires

Descrip-
tion des
lieux

Destina-
tion des
lieux
Durée

Exem-
plaire
du bail

Montant
du loyer
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SECTION II

DISPOSITIONS OBLIGATOIRES

AVERTISSEMENT: Le Code civil
contient les articles de la loi qui s'ap-
pliquent au contrat de bail (articles
1600 à 1665).

Le Code civil contient deux sortes
d'articles:

1) des articles que le locateur et le
locataire peuvent écarter ou modifier
d'un commun accord par une clause
contenue en ce bail;

2) des articles obligatoires que le
locateur et le locataire sont tenus de
respecter.

Toute clause d'un bail qui serait
incompatible avec un article obliga-
toire du Code civil est sans effet à
l'égard du locateur et du locataire.

Les clauses suivantes (1 à 43) re-
produisent les articles obligatoires
les plus importants que l'on retrouve
au Code civil.

OBLIGATIONS DU LOCATEUR

1. Le locateur doit livrer et entretenir
le local en bon état d'habitabilité et en
procurer la jouissance paisible. (Article
1654 C.c.*)

2. Le locateur est tenu d'effectuer toutes
les réparations qui lui sont imposées par
la loi ou par un règlement municipal con-
cernant la sécurité ou la salubrité du local.

Le locataire a contre le locateur les
mêmes droits à l'égard de ces réparations
que si le locateur s'était engagé par un
bail, à les effectuer. (Article 1655 C.c.)

3. Si le locateur n'effectue pas les répa-
rations et améliorations auxquelles il est

* C.c. : Code civil de la province de Québec.

Bon état
et jouis-
sance
paisible

Répara-
tions

Retenue
de loyer
en cas de
défaut de
réparer
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tenu, le locataire peut, sans préjudice à
ses autres droits et recours, s'adresser au
tribunal pour obtenir la permission de
retenir le loyer afin d'y faire procéder.
(Article 1612 C.c.)

4. Le locataire doit subir les réparations
urgentes et nécessaires.

Il a néanmoins droit à une diminution
de loyer, suivant les circonstances.

Il peut aussi demander la résiliation du
bail si les réparations sont de nature à lui
causer un préjudice sérieux. (Article 1625
C.c.)

5. Après avoir informé ou tenté d'in-
former le locateur, et si celui-ci n'agit pas
en temps utile, le locataire peut entre-
prendre une réparation urgente et néces-
saire pour la conservation ou l'usage de
l'immeuble loué.

Néanmoins, le locateur peut en tout
temps intervenir pour continuer les tra-
vaux.

Le locateur doit rembourser au locataire
les dépenses raisonnables ainsi encourues.
(Article 1644 C.c.)

6. Le locataire doit permettre au loca-
teur de vérifier l'état de la chose.

Le locateur doit user de ce droit de
façon raisonnable. (Article 1622 C.c.)

Dans un bail à durée fixe d'un an ou
plus, le locataire doit, aux fins de location,
permettre la visite des lieux et l'affichage
au cours des trois mois qui précèdent
l'expiration du bail.

Dans un bail à durée fixe de moins d'un
an, le délai est d'un mois.

Dans un bail à durée indéterminée, le
locataire est tenu à cette obligation à
compter de l'avis donné conformément à
l'article 1630. (Article 1645 C.c.)

7. Sauf urgence et sous réserve de son
droit de faire visiter le local à un locataire
éventuel conformément à l'article 1645
(clause numéro 6), le locateur doit donner
au locataire un préavis d'au moins vingt-
quatre heures de son intention de visiter
les lieux conformément à l'article 1622
(clause numéro 6).

Le locateur doit aussi donner un préavis
d'au moins vingt-quatre heures de son
intention de faire visiter le local à un
acquéreur éventuel. (Article 1656 C.c.)

8. L'inexécution d'une obligation par
le locateur donne au locataire le droit de
demander, outre des dommages-intérêts:

Répara-
tions
urgentes
et néces-
saires

Répara-
tions
urgentes
et néces-
saires

Droit de
visite

Droit de
visite,
préavis

Autres
recours du
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1. l'exécution en nature de l'obligation,
dans les cas qui le permettent;

2. la résiliation du contrat, si l'inexé-
cution lui cause un préjudice sérieux;

3. la diminution du loyer. (Article 1610
C.c.)

OBLIGATIONS DU LOCATAIRE

9. Le locataire doit user du local en bon
père de famille et le maintenir en bon état
de propreté. (Article 1657 C.c.)

10. Le locataire doit se conduire de
façon à ne pas troubler la jouissance nor-
male des autres locataires du même immeu-
ble.

Il répond, envers le locateur et les
autres locataires, des dommages qui peu-
vent résulter de la violation de cette obli-
gation de sa part ou de celle des gens à
qui il permet l'accès de l'immeuble.

Cette violation permet aussi au locateur
de demander la résiliation du bail. (Article
1635 C.c.)

11. Dans les cas prévus par l'article
1635 (clause numéro 10), après avoir mis
en demeure le locateur commun, le loca-
taire troublé peut obtenir, si ce trouble
persiste, une diminution de loyer ou la
résiliation du bail, suivant les circons-
tances.

Il peut aussi obtenir des dommages-
intérêts du locateur commun, à moins que
celui-ci ne prouve qu'il a agi en bon père
de famille, sauf le recours du locateur en
remboursement contre le locataire en faute.
(Article 1636 C.c.)

12. Le locataire ne peut sous-louer
toute ou partie de la chose ou céder son
bail sans le consentement du locateur qui
ne peut le refuser sans motif raisonnable.

Si le locateur ne répond pas dans les
quinze jours, il est réputé avoir consenti.

Le locateur qui consent à la sous-loca-
tion ou à la cession du bail ne peut exiger
que le remboursement des dépenses raison-
nablement encourues. (Article 1619 C.c.)

13. Le locataire ne peut, sans le consen-
tement du locateur, employer ou conserver
dans le local aucune substance qui consti-
tue un risque d'incendie et qui aurait pour
effet d'augmenter les primes d'assurance
du locateur. (Article 1658 C.c.)

Bon usage
et pro-
preté

Bonne
conduite

Recours
du loca-
taire
troublé

Sous-
location
et cession
de bail

Substan-
ces dange-
reuses



1973 Louage de choses — Lease of things CHAP. 7 4 801

14. En cas d'incendie dans les lieux
loués, le locataire n'est tenu aux domma-
ges-intérêts que si preuve est faite.de sa
faute ou de celle des personnes à qui il en
permet l'accès. (Article 1643 C.c.)

15. L'inexécution d'une obligation par
le locataire donne au locateur le droit de
demander, outre des dommages-intérêts:

1. l'exécution en nature de l'obligation,
dans les cas qui le permettent;

2. la résiliation du contrat, si l'inexécu-
tion lui cause un préjudice sérieux. (Article
1628 C.c.)

16. Tout bail à durée fixe de douze mois
ou plus est, à son terme, prolongé de plein
droit pour une période de douze mois.

Tout bail à durée fixe de moins de douze
mois est, à son terme, prolongé de plein
droit pour une même période.

Les parties peuvent cependant convenir
d'une période de prolongation différente.

Les dispositions du présent article ne
s'appliquent pas:

1. au bail d'une chambre;
2. au bail d'un local d'habitation dans

lequel au moins trois chambres sont habi-
tuellement données à bail par le locataire;

3. au bail d'un local utilisé à des fins
de villégiature;

4. au bail consenti par un employeur à
son employé accessoirement à un contrat
de travail. (Article 1659 C.c.)

17. Le locateur qui veut éviter la pro-
longation d'un bail visé à l'article 1659
ou qui veut augmenter le loyer ou modifier
toute autre condition pour le renouvel-
lement ou la prolongation d'un semblable
bail, doit en aviser par écrit le locataire.

Le locataire qui veut éviter la prolon-
gation d'un bail visé à l'article 1659 doit
en aviser par écrit le locateur. (Article
1660 C.c.)

18. L'avis prévu par l'article 1660
doit être donné au moins trois mois avant
l'arrivée du terme, dans le cas d'un bail
à durée fixe de douze mois ou plus et
un mois ou une semaine avant l'arrivée
du terme dans le cas d'un bail à durée fixe
de moins de douze mois selon que le
loyer est payable au mois ou à la semaine.
Si le loyer est payable selon un autre
terme, l'avis doit être donné dans le même
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délai que ce terme ou, s'il excède trois mois,
dans un délai de trois mois.

L'une des parties peut pour motif rai-
sonnable, et avec la permission d'un juge
en chambre, donner avis après l'expira-
tion du délai prévu par le premier alinéa
du présent article pourvu que l'autre partie
n'en subisse aucun préjudice grave.

Dans le cas d'un bail prévu par le para-
graphe 4 de l'article 1659, le locateur doit
donner au locataire un avis d'au moins un
mois pour mettre fin au bail, que ce bail
soit à durée fixe ou indéterminée. (Article
1661 C.c.)

RÉSILIATION DU BAIL

19. Le locateur ne peut demander la
résiliation du bail pour défaut de paiement
du loyer que si le locataire est en retard
de plus de trois semaines. (Article 1663
C.c.)

20. Le locateur peut obtenir la résilia-
tion du bail lorsque le local menace ruine
et devient dangereux pour le public ou
pour les occupants. (Article 1664 C.c.)

21. L'héritier ou légataire d'un loca-
taire décédé a la faculté de résilier le bail
en cours.

Il doit en aviser par écrit le locateur au
moins trois mois avant la résiliation.

Cet avis doit être donné dans les six
mois qui suivent le décès. (Article 1664b
C.c.)

22. Si le locataire quitte le local avant
l'expiration du bail en emportant ses
effets mobiliers, le locateur peut consentir
un bail à un nouveau locataire.

Le nouveau bail emporte résiliation de
l'ancien mais le locateur conserve ses
recours en dommages-intérêts contre celui
qui a quitté les lieux. (Article 1664c C.c.)

PROHIBITIONS

23. Le locateur ne peut exiger d'avance
que le paiement d'un terme de loyer, ou,
si ce terme excède un mois, le paiement
d'un mois de loyer.

Il ne peut exiger quelqu'autre montant
que ce soit, sous forme de dépôt ou autre-
ment. (Article 1664d C.c.)
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24. Le locateur ne peut exiger la remise
d'un chèque ou autre effet postdaté pour
le paiement du loyer, sauf pour le dernier
terme ou, si ce terme excède un mois, pour
le paiement du dernier mois de loyer. (Arti-
cle 1664e C.c.)

25. Est sans effet:
1. toute clause de déchéance de terme

concernant le paiement du loyer ;
2. dans un bail à durée fixe de douze

mois ou moins, toute clause visant directe-
ment ou indirectement à faire varier le
loyer en cours de bail. (Article 1664f C.c.)

26. Est sans effet:
1. toute clause d'exonération ou de

limitation de responsabilité en faveur du
locateur;

2. toute convention visant à rendre le
locataire responsable d'un dommage causé
sans sa faute. (Article 1664g C.c.)

27. Est annulable ou réductible:

1. toute clause pénale dont le montant
prévu excède les dommages réellement
subis par le locateur;

2. toute clause qui, en tenant compte
des circonstances, est abusive, excessive
ou exorbitante. (Article 1664h C.c.)

28. Est sans effet toute clause discrimi-
natoire en raison de la race, la croyance,
le sexe, la couleur, la nationalité, l'origine
ethnique, le lieu de naissance ou la langue
d'un locataire ou d'un occupant du local.
(Article 1664i C.c.)

29. Est sans effet toute convention vi-
sant à modifier les droits du locataire en
raison de l'augmentation des membres de
sa famille, à moins que l'espace du local
ne la justifie. (Article 1664j C.c.)

30. Est sans effet toute convention par
laquelle le locataire s'oblige à ne pas
acheter de meubles à tempérament. (Arti-
cle 1664k C.c.)

31. Les serrures d'accès à un local ne
peuvent être changées que du consen-
tement des parties. (Article 1664l C.c.)

32. Est sans effet toute convention par
laquelle le locataire reconnaît que le local
est en bon état d'habitabilité. (Article
1664m C.c.)

INFRACTIONS

33. Si les parties concluent un bail écrit,
le locateur doit, dans les quinze jours de sa
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conclusion, en remettre au locataire un
exemplaire reproduisant, intégralement
et en la manière y indiquée, la section II
de la formule qui suit l'article 1665, y com-
pris l'avertissement, les titres et les indica-
tions en marge. (Article 1664n C.c.)

34. Si les parties concluent un bail
verbal, le locateur doit, dans les trois
jours de sa conclusion, remettre au loca-
taire un écrit, reproduisant, intégrale-
ment et en la manière y indiquée, la section
II de la formule qui suit l'article 1665, y
compris l'avertissement, les titres et les
indications en marge. (Article 1664o C.c.)

35. Le bail et l'écrit prévus par les
articles 1664n (clause numéro 33) et 1664o
(clause numéro 34) doivent être rédigés
en français ou en anglais, au choix du
locataire. (Article 1664p C.c.)

36. Les caractères du bail ou de l'écrit
prévus par les articles 1664n (clause nu-
méro 33) et 1664o (clause numéro 34)
doivent, s'il est imprimé, être d'au moins :

1. 12 points sur corps 13, en lettres
capitales et en caractères gras, pour les
indications en marge, pour les titres et
pour le mot « avertissement » qui se
trouve au début de la section II;

2. 10 points sur corps 11 pour le reste
du contrat. (Article 1664q C.c.)

37. Nul ne peut refuser de consentir un
bail à un locataire éventuel ou de main-
tenir un locataire dans ses droits pour la
seule raison que celui-ci a un ou plusieurs
enfants, compte tenu de l'espace du local.
(Article 1664r C.c.)

38. Nul ne peut refuser de consentir un
bail ou exercer de la discrimination dans la
conclusion ou l'exécution d'un bail, en
raison de la race, la croyance, le sexe, la
couleur, la nationalité, l'origine ethnique,
le lieu de naissance ou la langue. (Article
1664s C.c.)

39. Quiconque contrevient aux dispo-
sitions des articles 1664l ou 1664n à 1664s
(clauses numéros 31 et 33 à 38) commet
une infraction et est passible, en outre du
paiement des frais, d'une amende d'au
plus $500 pour chaque infraction. (Article
1664t C.c.)

40. Quiconque exige du locataire une
prestation autre que celles permises par
les articles 1664d ou 1664e (clauses nu-
méros 23 et 24) commet une infraction et
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est passible, en outre du paiement des
frais, d'une amende d'au plus $500 pour
chaque infraction. (Article 1664u C.c.)

41. La contravention à l'un des articles
mentionnés aux articles 1664t et 1664M
(clauses numéros 39 et 40) ne permet pas
de demander la nullité du bail. (Article
1664v C.c.)

42. Les poursuites en vertu des articles
1664t ou 1664u (clauses numéros 39 et 40)
sont intentées par toute personne autorisée
par le procureur général suivant la Loi des
poursuites sommaires (Statuts refondus,
1964, chapitre 35), et la deuxième partie
de cette loi s'y applique. (Article 1664M;
C.c.)

43. Le tribunal qui condamne à l'amen-
de une personne accusée d'une infraction
mentionnée aux articles 1664t ou 1664u
(clauses numéros 39 et 40) peut, à la
demande de la victime, ordonner au pré-
venu de rembourser à celle-ci tout montant
perçu sans droit ou de lui payer les dom-
mages-intérêts qu'elle a encourus par suite
de la commission de l'infraction.

Si le prévenu ne se conforme pas à
l'ordonnance dans le délai fixé par le tri-
bunal, la victime peut la faire enregistrer
au greffe du tribunal civil compétent.

L'ordonnance est alors exécutée comme
tout jugement de ce tribunal. (Article
1665 C.c.)

SECTION III

CLAUSES ADDITIONNELLES

(Inclure ici toute clause additionnelle dont
les parties peuvent convenir; par exemple,
l'enlèvement de la neige, les services de
conciergerie, le chauffage, la description
des lieux et des meubles s'il y a lieu, etc. . .)
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2 . L'article 290 du Code civil est modi-
fié en remplaçant, dans la deuxième ligne
du troisième alinéa de la version française,
le mot « ferme » par le mot « bail ».

3 . L'article 449 du Code civil est modi-
fié en retranchant les mots: « Les prix des
baux à ferme sont aussi rangés dans la
classe des fruits civils ».

4 . L'article 451 du Code civil est mo-
difié en remplaçant le deuxième alinéa par
le suivant:

« Cette règle s'applique aux loyers et
autres fruits civils. »

5 . L'article 457 du Code civil est modifié
en remplaçant le deuxième alinéa par le
suivant:

« Le bail consenti par l'usufruitier est,
à la fin de l'usufruit, soumis aux disposi-
tions des articles 1646, 1647 et 1662. »

6 . L'article 465 du Code civil est mo-
difié en retranchant, dans la deuxième ligne
du premier alinéa, les mots « donnés à
ferme ».

7 . L'article 949 du Code civil est modi-
fié en retranchant les mots: « et même de
la continuation du bail » et en ajoutant
l'alinéa suivant:

« Le bail consenti par le grevé est, à
l'ouverture de la substitution, soumis aux
dispositions des articles 1646, 1647 et
1662. »

8 . L'article 1233 du Code civil, modifié
par l'article 2 du chapitre 86 des lois de
1971, est de nouveau modifié en rempla-
çant le paragraphe 3 par le suivant:

« 3. Dans le cas du bail par tolérance,
tel que pourvu à l'article 1634; ».

9 . Le titre du chapitre Troisième du
titre Septième du livre Troisième du Code
civil, précédant l'article 1666, est remplacé
par ce qui suit :

C.c, a.
290, mod.

Id., a.
449, mod.

Id., a.
451, mod.

Id., a.
457, mod.

Id., a.
465, mod. ,

Id., a.
949, mod.

Id.,
a. 1233,
mod.

i

C.c, tit.
du chap. 3
du tit. 7
du livre 3,
remp.
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« CHAPITRE DEUXIÈME.

(( DU LOUAGE D'OUVRAGE.

« SECTION I.

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

« 1 6 6 5 a . Le louage d'ouvrage est un
contrat par lequel le locateur s'engage à
faire quelque chose pour le locataire
moyennant un prix. »

1 0 . Le chapitre Quatrième du titre
Septième du livre Troisième du Code civil,
comprenant les articles 1698 à 1700, est
abrogé.

1 1 . Les articles 2128 et 2129 du Code
civil sont abrogés.

1 2 . L'article 2203 du Code civil est
modifié en remplaçant, à la première ligne
du deuxième alinéa, le mot « fermier » par
le mot « locataire ».

1 3 . L'article 2250 du Code civil est
modifié en retranchant, dans la troisième
ligne du premier alinéa, les mots « et fer-
mages ».

1 4 . L'article 684 du Code de procédure
civile est modifié en ajoutant à la quatriè-
me ligne, après le mot « vente », les mots
« mentionne l'existence de tout bail enre-
gistré sur l'immeuble, ».

1 5 . Le Code de procédure civile est
modifié en ajoutant après l'article 696,
l'article suivant:

« 6 9 6 a . Le décret ne purge pas le
bail enregistré. »

1 6 . L'article 741 du Code de procé-
dure civile est abrogé.

1 7 . Nonobstant l'article 1659 du Code
civil, à moins que les parties ne convien-
nent d'une autre date ou ne donnent
l'avis prévu à l'article 1660 ou 1661, tout
bail à durée fixe de douze mois ou plus qui
expire le 30 avril ou le 1er mai 1974 est
prolongé juqu'au 30 juin 1975.

C.c.,
chap. 4 du
tit. 7 du
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Id., aa.
2128,
2129, ab.
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mod.

Id., a.
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mod.

C.p.c, a.
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Nonobstant l'article 1659, tout bail à
durée fixe dont la durée commence le
30 avril ou le 1er mai 1974 et qui expire
le 30 avril ou le 1er mai 1975 est prolongé
jusqu'au 30 juin 1975. Cette prolongation
de deux mois n'a pas lieu si le locateur ou
le locataire avise l'autre partie, avant le
31 décembre 1974, de son intention de ne
pas s'en prévaloir.

Pour les fins de l'article 1659, un bail
prolongé jusqu'au 30 juin 1975 par l'effet
du deuxième alinéa du présent article est
réputé être un bail à durée fixe de douze
mois au plus dont le terme est le 30 juin
1975.

1 8 . Dans le cas d'un bail à durée fixe
qui expire après le 31 décembre 1973 et
avant le 15 avril 1974, l'avis prévu par les
articles 1660 et 1661 du Code civil est
réputé donné en temps utile pourvu qu'il
soit donné avant l'expiration du bail, no-
nobstant les délais prévus par lesdits arti-
cles.

1 9 . La présente loi s'applique, dès sa
mise en vigueur, au bail conclu, renouvelé
ou prolongé avant cette date.

Toutefois, les articles 1654, 16646,
1664d, 1664e, 1664m et 1664n à 1664u ne
s'appliquent qu'au bail conclu, renouvelé
ou prolongé après la mise en vigueur de la
présente loi ainsi qu'aux baux conclus
avant cette date et dont la durée com-
mence après le 31 décembre 1973.

2 0 . La présente loi entre en vigueur
le 1er janvier 1974.
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